
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 16 SEPTEMBRE 2008

LE SEIZE SEPTEMBRE DEUX MILLE HUIT à 18h00, les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard Besson-
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur 
le Président.
Date d’envoi de la convocation : 10 septembre 2008

Secrétaire de séance :  Jean-François DAURE

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD  ,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE,  Jean-François  DAURE,  André  BONICHON,  Guy  ETIENNE,  Michel 
GERMANEAU, Jean-Pierre GRAND

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) :

Brigitte BAPTISTE, Bernard CONTAMINE

Excusé(s) représenté(s) :

Délibération 
n° 2008.09.61.B

Baux commerciaux 
avec la Société ECET 
(commune de FLEAC) 
- Transfert d'actifs à la 
société SAS VIBRO 
METER France

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



La ComAGA est propriétaire de deux ensembles immobiliers situés 8 chemin de l’Etang 
à FLEAC.

Ces locaux sont loués à la société ECET en application de deux baux commerciaux 
signés les 10 novembre 2000 et 21 février 2003.

Dans la mesure où les actifs et le fonds de commerce de la société ECET ont été 
transférés à la SAS VIBRO METER France (filiale  du groupe anglais MEGGIT), il  convient 
d’approuver un avenant n° 2 à chaque bail ayant pour objet la substitution de plein droit de la 
dénomination ECET au profit de la dénomination « VIBRO METER France »

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  développement  économique  
du 11 septembre 2008,

Je vous propose :

D’APPROUVER un avenant n°2 aux baux commerciaux des 10/11/2000 et 21/02/2003 
ayant  pour  objet  la  substitution de plein de droit  de la  dénomination ECET au profit  de la 
dénomination « VIBRO METER France »,

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer lesdits avenants.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

18 septembre 2008

Affiché le :

19 septembre 2008

DELIBERATION
N° 2008.09.61.B

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE / FONCIER - 
IMMOBILIER Rapporteur : Monsieur BEAUCHAUD

BAUX COMMERCIAUX AVEC LA SOCIETE ECET (COMMUNE DE FLEAC) - TRANSFERT 
D'ACTIFS A LA SOCIETE SAS VIBRO METER FRANCE


